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Accessibilité
Dans le cadre de la prestation d’un service à la clientèle accessible et afin de vous appuyer dans votre occasion de bénévolat, veuillez indiquer au superviseur du ministère toute mesure d’adaptation, aide à la communication ou autre format requis.
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Avis de collecte de renseignements
Les renseignements personnels qui se trouvent sur le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur le ministère des Richesses naturelles. Ils sont également utilisés aux fins de vérification, formation, assurance, sondages, rappels, recommandations, reconnaissance et requêtes des ressources humaines et en cas d’urgence ou pour signaler un incident ou un accident. Pour toute question portant sur la collecte et l’utilisation des renseignements personnels sur ce formulaire, veuillez communiquer avec :
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1. Renseignements sur le bénévole
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2. Heures et jours de service
Veuillez indiquer ci-dessous le nombre d’« heures de service » et de « jours de service » effectués par chaque bénévole. Les 
« jours de service » sont les jours durant lesquels le bénévole a travaillé sur un projet ou une activité, indépendamment du nombre d’« heures de service » par jour.
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3. Intégration
Lors du processus d’intégration, les superviseurs doivent communiquer aux bénévoles les instructions sur la :
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4. Exigences en matière de formation
Remarque : Les bénévoles doivent suivre la formation en ligne sur le bénévolat et l’accessibilité une seule fois. S’ils l’ont déjà suivie, veuillez l’indiquer dans le champ Remarques.
Training Provided
Date (yyyy/mm/dd)
Notes
Formation fournie
Date (aaaa/mm/jj)
Remarques
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5. Signatures
Je confirme que les instructions et la formation susmentionnées ont été fournies avant le début de l’activité bénévole.
Si le bénévole a moins de 18 ans
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